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A. LA SECURITE ROUTIERE ET LE CODE AFRICAIN DE LA CIRCULATION

ROUTIERE

1. Les pays, africains, y compris ceux de la Zone d'echanges preferentiels

des Etats de l'Afrique de 1'Est et de l'Afrique australe ont, au cours des vingt

dernieres annees, depense" un volume considerable de leurs rares ressources

pour cqnstruire, de.velopper et moderniser leurs reseaux routiers. Ce sacrifice

n'est que logique et s'explique parfaitement etant donn6 que la mise en place

d'une infrastructure efficace en matiere de transports est un Element indispen

sable de 1'effort de developpement global et favoriserait a coup sGr davantage

1'integration ds l'infrastructure materielle des Etats membres de la ZEP.

2. Cette expansion des reseaux routiers a a son tour conduit a une augmentation

annuelle des immatriculations de vehicules. L'etat des routes s'ameliarant, les

kilometrages augmentent, de meme que les vitesses horaires, avec l'effet secondaire
■FScheux suivant i accroissement du nombre de deces, de blessures et de dommages

mate"riels dus aux accidents de la route. Le probleme est aggrave" par l'abus de

l'alcool au volant, qui reduit la maltrise de soi des conducteurs. L'absence

totale, en Afrique, de tout programme de s6curite efficace a aggrave la situation.

3. Les pays industrialises ont e"te en mesure d'arreter et de renverser la tendance

constamment a la hausse des accidents de la route, tandis que l'Afrique continue

de perdre des vies humaines. L'Europe et l'Am^rique ont rSussi a contenir les

dgces et les blessures dus a la route grace a 1'amelioration constante de la

conception de lours routes, a une sensibilisation accrue du public aux dangers

de la route, a 1'elaboration et a 1'execution de programmes de security routiere,

a l'adoption de legislations rigoureuses contre la conduite en 6tat d'§br±&t6

et a 1"imposition de mesures de protection des occupants des v6hicules. Grace a

des travaux de recherche soutenus et a 1'application suivie des r§sultats, les

pays industrialises continuent de trouver de nouveaux moyens de reduire encore

davantage le nombre des accidents de la route.

4. II faut que l'Afrique mene une guerre sans merci a cette menace croissante

contre la security routiere. II appartient naturellement aux gouvernements afri-

cains de garantir pour toute la se"curite des routes africaines, parce que les

transports routiers sont plus dangereux que les transports ferroviaires, fluviaux

et aeYiens Cqui ont dss horaires fix^s a 1'avancc et en quelque sorte la priorite

de passage tout en fonctionnant dans des conditions d'encombrement quasi nul).

5. II est reconnu que le code de 13 circulation routiere reprfisente un moyen

de combattre les accidents de la route. La route transafricaine tend a promouvoir

le commerce inter-Etats ;■ la lutte contre 1'augmentation du taux des accidents

de la route ne saurait done relever des seuls efforts fournis individuellement

par les pays, si l'on veut qu'elle ait une portee rfigionale. Par consequent, un

effort collectif serait requis de tous les pays membres pour que cette lutte
aboutisse.

6. Le projet actuel de la CEA de code africain de la circulation routiere vise

les objectifs suivants : mobiliser les connaissances techniques et les competences
africaines et internationales, concilier et harmoniser les diffeYentes legislations
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rautieres nationales, en e"liminer toutes les contradictions et s'efforcer de

produire un document pratique acceptable pour la totality ou la grande majorite :
a] des usagers de la route, tO des autorites de police, c) des autorites

scolaires et sanitaires, d) des specialistes de la recherche connoxe et
e) du grand public. ■

7. ■ Ce projet met un accent particulier sur les enfants dans la circulation,
le problems de l'alcool, les mesures a prendre en cas d'accident et, ce qui

est peut-etre le plus important, la necessite de formuler et d'exe"cuter des

programmes de se"curite routiere.

Securite ries enfants

8. Les enfants sont les victimes les plus vulnerables des accidents de la

route, du feit qu'ils rv'ont pas encore suffisamment le sentiment d'Stre

responsablos, de leurpropre se~curite dans la circulation. Le code africain

de la circulation routiere soulignera par consequent la necessite pour les

parents et les enseignants de donner une Education en matiere de se'eurite" ■

routiere a la maison et a 1'ecole, ofin que les enfants puissent acqu§rir, des

leur plus jeune age, des connaissances pratiques en matiere de security des
pifitons, ....

Abus d'alcool ■■ ' .

9.. Des trayaux scientifiques ont gtabli de maniere irrefutable que les ■ ' ;

alcooliques et les buveurs a problemes, qui constituent toujours- une faible :

minorite du grand public, sont responsables dans une tres large mesure des

problemes de circulation. Qui plus est, des proportions considerables de cgux

dont les permis de conduire ont ete" retires definitivement ou provisoirement

en raison d'infractions liees a 1'alcool continuent de conduire, soit parce que

le risque d'arrestation est faiblo, soit parce que les peines preVues sont tres

legeres, soit pour ces deux raisons a la fois= Cependant, une legislation

stricte en matiere de conduite en 6tat d'ebriete a permis dans certains pays,

en particulier la Suede, de reduire de fagon spDctaculaire le nombre des victimes

de la route.

10. Le fait de boire immoderement empeche de conduire correctement et est a

l'origine de plus de la moitie des accidents graves, car la conduite en §tat -

d'6bri6te avancfi finit souvent par de violents accidents et les victimes de

l'abus de 1'alcool sont en general d'innocentes personnes presentes sur les lieux,

11. Lg code, dont 1'objectif declare est de sonsiblliser 1'opinion et d'influer

sur les comportements-et les attitudes quant aux dangers croissants de la

circulation et aux accidents de la route en Afrique,. preconisera que les pays

et les organismes intergouvernementaux- sous-regionaux promulguen't et appliquent

des lois contre l'abus de 1'alcool au volant et que les autorites de police

et les patrouilles de controle routier soient equipees pour faire subir une

analyse d'alcoolemie sur place (sang ou urine), mais qu'elles utilisent

egalement d'autres methodes plus simples pour deceler l'effet rie l'alcool, tels

que le comportement general, l'aspect,1'halGine, la coherence, 1'elocution, et

1'attitude g^nerale ; ces services devraient egalement appr^hender et poursuivre

Igs delinquants sans lexiaare,puisque le laissez-aller peut deboucher sur la

mort d'innocentes personnes.
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Mesures a prendre en cas d'accident

12. Seul un transport rapide rrnis sur en un lieu ou il est possible de recevoir

des sains adsquats interesse la victims .grievement falessee d'un accident .de la

route. Cela implique des operations de secours ou de reanimation qui necessite-

raient la mise sur pied de services .mudicaux ruraux d'urgence dans des centres

fortement peupleis, et a des distances raispnnables sur les routes a trafic dense.

13. Le code nnumerera les mesuros a prondre en cas- d'accident, y compris les

soins a dispenser pendant le transport des blesses, afin que Iqs victimes des

accidents de la route regoivent rap.idement les soins d'urgence adequats.

Programmes de securite routiera . .

14. Alors que le nombre de vehicules augmente manifestement en Afrique, parfois
au-dela de toutes les previsions, ent.rafnant un bond spectaculaire du nombre

d1accidents pt de victimes, il faut reconjnal-trG que les programmes de securite

routierG font cruellemeht defaut. Un des■objectifs importants du code est de

promouvoir la conception, 1'Elaboration et 1'execution de programmes efficaces

visant a rgduire les accidents de la route, les deces et les blessures dans

toute la region.

15.■ L'elaboration et la mise en oeuvre de programmes tendant a une reduction

des accidents de la route comporterait egalement une campagne en vue d'eliminer les

obstacles du bord des routes et, Iqrsqu'il ast difficile ou impossible de les

enlevor, de les couvrir de maniere a en.diminuer le danger et de prcvoir des

dispasitifa d'absorption des chocs pour proteger les vehicules et lsurs occupants

et permettre aux conducteurs de redeyenir rapidement maitres de leur vehicule.

16. Des recommandations concretes seront faites dans le code pour que tous les
obstacles soient abgolument climines des accotGrncnts ou que des dispositifs de
protection approprias soient mis an place, et que des directives claires et des

informations suffisantes soient fourniss. bien a- l'avance au sujet des dangers
reels ou potentials.

Recommandations

17. II serait souhaitable que Is Comite des transports et communications de la

ZEP donne son adhesion a 1'elaboration du code africain de la circulation

routiere et adopte une resolution qui fera appel a la communaute internationale

afin qu'olle apporte une assistance technique et financiere a cg prajet et dans

laquelle il sera demande aux Etats membres de la ZEP, aux organismes intergouver-

nementaux-africains charges des routes, et en fait a l'Afrique tout entiere

d'appuyer, d'accepter at d'appliquer le code africain de la circulation routiere.
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B. LE PLAN DIRECTEUR DES ROUTES AFRICAINES ET LE RESEAU
ROUTIER DE LA ZEP

1. Le rssoau routier africain est relativement sous-developp£ et peu evoluee
et est geneYalement constitue de rfiseaux nationaux fragmentaires dc qualite"
variable j apparemment on ne fait pas prand-chose pour developpor Iqs liaisons
inter-Etats. La Zone d'echanges preferentiels C2EPJ des Etats de l'Afrique de

1'Est et de l'Afriqus australe n'6chappe pas a cet §tat de fait.

2. Compte tenu de cette insuffisance et de cette inefficacite flagrantes du
reseau routier africain en tant que re"seau continental, la Conference des

ministres do la CEA, la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA
et 1'Aasemblee gene"rale des Nations Unies ont marque leur preoccupation en

diverses occasions et dans diverses instances. En consequence, la CEA a ete :

a) mandates pour elaborer un plan de reseau routier pour le continent tout
entier, b] cxhortee a promouvoir le developpement d.es principales arteres

trahsafricaines et des reseaux sous-regionaux, et c) charge's de 1'immense

responsabilite de servir de chef de file pour la Dficennie des Nations Unies

pdur les transports et les communications en Afrique qui vise a la promotion

en autres, du developpement et tie Vintegration de I1infrastructure africaine

en matiere de transports, a I1harmonisation des reglementations nationales do

la circulation et a 1'elimination des obstacles non materiels, administratifs

et juridiques a la liberte de circulation des personnes et des biens dans la

region. Si l'on considere l'origine du rfiseau routier africain, on se rappellera

que^le programme^routier de la plupart dos pays africains avant 1'ind^pendance
fitait caracterise, selon les conceptions cploniales, par son extroversion,

etant donnfi que les routes etaient construites avant tout pour la penetration

dans les territoires et aux fins de controle administratif et ensuite pour

1'exploitation et 1'extraction des ressources minerales et autres ainsi que

1'evacuation des matieres premieres et des produits agricoles.

3. Les travaux de developpement des reseaux routiers apres 1'independence,
bien que tres importants, ont porte essentiellement sur 1'amelioration des

rSseaux nationaux les liaisons inter-Etats et les relations et echanpes
internationaux etant laisses de cote.

4. Reconnaissant cette absence manifeste d1infrastructure regionale adequate

en matiere de transports et 1*importance vitals des routes et des.transports

routiers pour le commerce intra-africain et le developpement socio-economique

du continent, la CEA a efficacement reagi face aux besoins des gcuvernements

africains et s'est lancee dans la promotion du theme rie la route transafricaine :

programme dc construction, per etapes, de quelques grandes routes transafricaines

et de leurs routes de raccordement. La conception qu'a la CEA de cette systSma-
tique mise en placo d'un reseau routier africain a considfire a l'origine a'

promouvoir le developpement des reseaux sous-regionaux, en vue de les relier

par la suite entre eux pour former le reseau continental st de realiser le plan

directeur des routes africaines. A cette fins la CEA, agissant en collaboration

avec les gouvernemsnts des Etats membres, a lance les programmes des prin
cipales routes suivantes :
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a) La route trensafricaine Mombasa-Lagos =
b) La route trans-Afrique de l'Est Lg Eaire-Gaberones ;

c) La route transsaharienne Alger-Lagos s

d) La route transsahBlienne Dakar-N'Djamena % et

e) La route transcotiere Lagos-IMouakchott.

(Lbs deux dernieres routes ont ete regroupees pour former le reseau
routier trans-Afrique de 1'Ouest).

Quatre autres grandes routes transafricaines ont ete" identifiers :

f) La route transafricaine .N'Djamena-tMassawa) Djibouti s
g) La route trans-Afrique du Centre- Tripoli-Windhoek j
h) La route trans-Afrique du Word Nouakchctt-Le Caire ; et
i) La route trans-Afrique australe Beira-Lobito.

5. La CEA a pousse plus avant le programme de construction de ces routes par

la mise en place d'organismes intergouvernementaux. Cette mise en place et ren-
forcement, d'erganismes ont culmine dans la creation, en 1980, de 1'Autorite de
la route transafricaine Lagos-Mombasa dont le siege cst a Bangui tRepublique
centrafrlcaino) et, en 1961, de l'Autorite de la route trans-Afrique de l'Est

Le Caire-Gaberones dont le siege permanent reste a determiner. La CEA a egalement
reussi, en 1982, a persuader la Commission des transports de la CEDEAO de

renforcer son service competent afin de lui permettre d(assurer la responsabilite
de la mise sn oeuvre du projet de rsseau routier trans-Afrique de 1'Ouest.

6. La mise en place d'organismes sous-ragianaux charges des routes doit

essentiellemGnt conduire ulterieurement a la fcrmation d'une entite continentale

supreme qui s'.occuperait de l'Afrique tout en.tiere et assurerait la coordination
des efforts, le normalisation de la conception des routes, des regies et

reglementations de la circulation, de la signalisation et des merquages. A cet

effet, certains Etats membres ont propose que le reseau des routes transafricaines
soit restructure dans le sens est-ouest et nord-sud comme suit :

a) Routes transafricaines nord-sud .

i). Le. Caire-Gaberones ;

ii) Tripoli-Windhoek fjusqu'a Walvis Bay) ;

iii) Alger-Lagos ;

iv) Monrnvla-Tangsr Cvers I1Europe via le detroit de Gibraltar) i

b) Routes trahsafricalnes est-ouest

i) Rabat-Le Caire Cjusqu'au Moyen Orient, en Asie et en Europe) ;

ii) Dakar-Djibouti (vers 1'Arable via le Bab El-Mandeb) ;
iii).Monrovia-Lagos-Mombasa ;

iv) Beira-Lobitn.

7. Les routes transafricaines suivantes devraient presenter un intSret parti-
culier pour la sous-region de la ZEP :
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a) Route trans-Afrique de 1'Est Le Cain-Gaberones ;
b) Route transafricaine Mombasa-Lagos [Monrovia) ;
c) Route trans-Afrique australe Boira-Lobito ;
d) Route transafricaine Dakar-Djibouti %
e) Route trans-Afrique du Centre Tripoli-Windhoek.

8. Le projet relatif au plan directeur des routes de la ZEP devrait englober
les trongons des routes transafricaines se trouvant dans les limites de la ZEP
ainsi que leurs voies de desserts respective et les reseaux nationaux de routes
principals, secondaires et de routes rurales d'ecoulement des produits apricoles
des Etats membres. L" l-Uiea ■

9. Le plan directeur des routes de la ZEP servirait a ameliorer la cooperation
SconomquB entre les Etats membres do la ZEP. La plus grande portion du reseau
routier de la ZEP est peut-etre deja en place, construito sur la base de
priorites Rationales. Les activites nficessaires pour computer le reseau de la
ZEP (qui est une partie integrante et importante du reseau routier afrJcain)
comporteraient 1'identification, dans un reseau qui assurerait au moins une
liaison avec les Etats membres voisins, des trongons ne repondant pas aux normes
des etudes d ordre technique et Sconomique nocessaires pour arreter les mesures
pnoritaires susceptibles de rendre plus efficaces les projets justifiables sur
le plan economique, ainsi que la mobilisation et 1'acheminement des ressources.
Le but final serait d'int6grer les reseaux nationaux des pays membres dans le
plan directeur du reseau de la ZEP. constituent un clement tres important du
plan directeur dos routes africaines.

10. Etant donne que 1'amelioration de 1»infrastructure en elle-meme ne presen-
terait guere d'importance sur le plan international si la circulation et les
echanges inter-Etats devaient restcr entravSs par des barrieres non mat^rielles
d'ordre administratif . et juridique , il faudrait entreprendre d'importants
travaux pour eliminer ou au moins reduire le plus possible les formalites de
passage des frontieres.

11. Le reseau routier voisin Trans-Afrique de l'Ouest est peut-etre en train
de devenir le meilleur reseau routier sous-regional. Le projet de plan directeur
des routes de la ZEP donne egalement aux Etats membres de cette Zone une oxcallonte
occasion de faire resolument en sorte que leur reseau devienne un autre reseau
routier sous-regional remarquable. Un cadre des activites preliminaires necessaires
pour faire du reseau de la ZEP un bon rfiseau rcutier sous-rerional serait le
suivant : '

a) Definition precise du reseau routier de la ZEP convenu par les pays
membres ;

b) Examen de l'etat actuel des principaux axes routiers et de leurs routes
de raccordement, afin de determiner les trongons ne repondant pas aux
normes ; etudes necessaires E6tudes de faisabilite", etudes techniques
d6taillees) pour rendre ces routes praticables en toutes saisons ;

c) Calcul des ressources techniques et financieres necessaires ;
d) Recommendations sur les moyens permettant de mobiliser et d'acheminer

les ressources en vue de I1execution des projets prioritaires. ■
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12. Les transports rautiers sont le fondement essentiel du dgveloppement de
tous Igs autres secteurs de l'6conomie et etant de loin Id moyen de transport

1b plus pratique et le plus souple, leur developpement renforce et facilite la
realisation de 1'objectif declare rie l'Afrique consistant a exploiter les
immenses ressources naturelles et humaines du continent et reprgsente un

prSalable indispensable a la cooperation et a 1'integration regionales vfiritables.

13. Le reseau des routiers africains continue d'etre handicap^ par une pietre

organisation, un entretien insuffisant le manque main-d'oeuvre qualified et la

p§nurie de fonds- L'Afrique ne fabrique pas en general les machines de construction

routiere de grande puissance ni meme les pieces de rechange. Le continent ne

dispose pas d'entreprises de construction autochtones en nombre suffisant et par
consequent continue de s'appuyer considSrablement sur les entrepreneurs de

travaux routiers Strangers dont les services coutent cher et qui exportent

invariablement leurs benefices dont ils peuvent avoir a l'origine intentionnelle-

ment exagere le montant. L'Afrique a par consequent besoin d'un organisme routier

regional pour sauvegarder ses inteYets. Toutefcis, les organismes sous-regionaux
pourraient jouer ce role sur les territoires relevant de leur competence en

attendant que le moment soit venu de creer un organisme routier panafricain.

14. La creation d'un comite intergouvernerrtGntal de coordination en matiere

routiere serait par consequent un premier pas dans la bonne direction, Stant

entendu que ce comitS devra etre investi des pouvoirs necess3ires pour ^laborer

un plan directour des routes de la ZEP, mettre en place un organisme routier

permanent rie la ZEP dont la respcnsabilite" premiere serait de computer le

projet de plan directeur des routes de la ZEP en collaboration avec les pays
membres.

Recommandations

15. Le Comite des transports et communications de la ZEP souhaitera peut-etre
prendre les mesures concretes suivantes pour ameliorer les transports routiers

dans la Zone d'echanges prgferentiels des Etats de 1'Afrique de l'Est et de
l'Afrique australe :

1. Proclamation de la mise en place d'un reseau routier de la ZEP, compre-

nant toutes les grandes routes transafricaines et leurs voies ds desserte

respectives traversant la Zone, les reseaux nationaux que les pays

membres auront decide d'inclure dans le reseau de la ZEP dans le cadre
du plan directeur des routes africaines ?

2. Elaboration d'un programme d'action. §chelonne" visant a amgliorer l'fitat
du reseau routier de la ZEP tout entier et pour disposer au moins de

routes praticables en toutes saisons avant la fin de la Ddcennie des

Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique ;

3. Mise sur pied d'un comite special de coordination en matiere routiere

se composant des Rtats membres et de 1? CEA, pour la miso en oeuvre du

programme routier de la ZEP.




